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MINISTERE DE LA JUSTICE 

 

Arrêté de la ministre de la justice du 12 mars 2025, fixant la liste des experts judiciaires 
(tableau A et B). 

 

Décrets et arrêtés
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Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République tunisienne.  

 

Tunis, le 12 mars 2025. 
La ministre de la justice 

Leila Jaffel  

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Kamel Maddouri 
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